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(54) RÉPARTITEUR DE PUISSANCE POUR ANTENNE COMPORTANT QUATRE 
TRANSDUCTEURS ORTHOMODES IDENTIQUES

(57) Le domaine général de l’invention est celui des
répartiteurs de puissance compact bipolarisation pour
source d’alimentation radiofréquence. Le répartiteur se-
lon l’invention comporte :
- quatre transducteurs orthomodes (10) identiques, huit
guides d’onde identiques (15), chaque guide d’onde
comportant deux coudes (16, 17), quatre jonctions (20)
identiques en forme de T, quatre « twists » (30) identi-
ques et deux distributeurs de puissance (41, 42) ;
- les quatre transducteurs orthomodes étant de forme
parallélépipédique à base carrée, chaque transducteur
comportant sur chacune de deux faces latérales adja-
centes un guide d’onde connecté à la face inférieure du
transducteur ;
- les quatre transducteurs étant disposés pour former un
carré, chaque transducteur étant connecté à deux jonc-
tions perpendiculaires l’une à l’autre, l’ensemble des
quatre jonctions formant une croix grecque ;
- Chaque couple de jonctions situées dans un même plan
étant raccordé au moyen de deux twists aux deux sorties
d’un distributeur de puissance comportant une entrée
unique.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des réparti-
teurs de puissance compacte bipolarisation. Ce type de
répartiteur est utilisé pour alimenter un réseau d’élé-
ments rayonnants à partir d’une source émettant dans
le domaine des radiofréquences. Il peut également fonc-
tionner en tant que récepteur dans le même domaine de
fréquences. Dans ce cas, le répartiteur combine plu-
sieurs signaux reçus par le réseau en un seul signal.
[0002] L’invention s’applique plus particulièrement aux
domaines :

- des antennes actives en bande X, en bande Ku et
en bande Ka ;

- des antennes multifaisceaux à réseau focal fonction-
nant dans les bandes de fréquences basses et plus
particulièrement au domaine des télécommunica-
tions en bande C, en bande L et en bande S ;

- aux éléments rayonnants pour antennes réseaux ;
- des antennes spatiales de couverture globale, no-

tamment en bande C.

[0003] Les missions principales visées sont les anten-
nes actives en bande X, en bande Ku et en bande Ka
pour lesquelles les notions d’encombrement et d’effica-
cité de surface sont primordiales.
[0004] Les ouvertures des éléments rayonnants pour
ces missions sont de l’ordre de 2.5 à 3.5 fois la longueur
d’onde d’émission. Il en résulte que l’utilisation de cornets
à hautes efficacités de surface pour ces applications est
à éviter compte tenu de leurs encombrements à ces
tailles d’ouverture rayonnante.
[0005] Une solution alternative est de mettre en réseau
des éléments rayonnants métalliques de plus petites
ouvertures afin de bénéficier de leurs faibles hauteurs et
de leurs très fortes efficacités de surface. A cette fin, il
est alors nécessaire de réaliser un répartiteur de puis-
sance alimentant en phase et avec de faibles pertes les
accès de ces éléments métalliques. Ce répartiteur doit
être compact pour ne pas altérer le gain en compacité
apporté par l’utilisation de sources d’ouvertures réduites.
[0006] Par ailleurs, selon les besoins, ce répartiteur
doit pouvoir également fonctionner :

- en bi-polarisation avec une isolation entre les deux
polarisations supérieure à 20 dB ;

- sur des plages de fréquences relatives importantes ;
- en polarisation circulaire ;
- à des niveaux de puissance modérés ou élevés.

[0007] L’utilisation de lignes de propagation sur
« PCB », acronyme signifiant « Printed Circuit Board »
de type microrubans ou triplaques est une option attrac-
tive pour obtenir un répartiteur très compact. Toutefois
cette approche est handicapée par les pertes de trans-
mission qu’elle engendre et les faibles niveaux de puis-
sances qu’elle autorise.

[0008] L’option d’utiliser des guides métalliques per-
met quant à elle de minimiser les pertes de transmission
et de supporter des niveaux de puissances élevées. Elle
est cependant pénalisée, pour sa part, par l’encombre-
ment des guides métalliques. Des architectures de ré-
partiteurs ont été proposées pour obtenir des répartiteurs
compacts avec cette technologie. Le brevet français FR
3 012 917 intitulé «Répartiteur de puissance compact
bipolarisation, réseau de plusieurs répartiteurs, élément
rayonnant compact et antenne plane comportant un tel
répartiteur » décrit un répartiteur de puissance planaire
à double polarisation comportant au moins quatre trans-
ducteurs orthomodes dits « OMT » asymétriques reliés
en réseau aptes à être couplés en phase à une source
d’alimentation à double polarisation orthogonale par l’in-
termédiaire de deux distributeurs de puissance montés
perpendiculairement l’un par rapport à l’autre. Dans une
autre configuration, l’ensemble d’excitation est constitué
d’un seul OMT symétrique connecté à deux répartiteurs
ayant chacun deux ports de sortie aménagés de façon
que la différence de longueur électrique entre les deux
sorties soit égale à une demi-longueur d’onde du signal
d’émission.
[0009] Ces différentes solutions permettent d’aboutir
à des dispositifs compacts fonctionnant en bipolarisation
malgré l’utilisation de guides métalliques. Cependant,
leurs bandes passantes ne sont pas suffisantes pour
adresser les larges bandes passantes requises pour les
applications d’antennes actives des satellites de télé-
communications en bande Ku et en bande Ka.
[0010] Le répartiteur de puissance selon l’invention ne
présente pas ces inconvénients et permet d’atteindre des
bandes passantes plus importantes. Il comporte quatre
OMT identiques reliés à deux distributeurs de puissance.
Plus précisément, l’invention a pour objet un répartiteur
de puissance compact bipolarisation pour source d’ali-
mentation radiofréquence à double polarisation orthogo-
nale émettant à une longueur d’onde d’utilisation, ledit
répartiteur comportant quatre transducteurs orthomo-
des, caractérisé en ce que le répartiteur comporte :

- huit guides d’onde identiques, chaque guide d’onde
comportant deux coudes, quatre jonctions identi-
ques en forme de T, les quatre transducteurs ortho-
modes étant tous identiques et de forme sensible-
ment parallélépipédique à base carrée, chaque
transducteur comportant une face inférieure et une
face supérieure d’émission et quatre faces latérales,
chaque transducteur comportant sur chacune de
deux faces latérales adjacentes un guide d’onde
connecté à la face inférieure du transducteur ;

- les quatre transducteurs étant disposés pour former
un carré, chaque transducteur étant connecté à deux
jonctions perpendiculaires l’une à l’autre, chaque
jonction étant raccordée par ses deux branches du
T aux sommets de deux guides d’onde, l’ensemble
des quatre jonctions formant une croix grecque cen-
trée sur le carré des transducteurs.
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[0011] Avantageusement, le répartiteur comporte qua-
tre « twists » identiques et deux distributeurs de puissan-
ce, chaque couple de jonctions situées dans un même
plan étant raccordé par la base desdites jonctions au
moyen de deux twists aux deux sorties d’un distributeur
de puissance comportant une entrée unique.
[0012] Avantageusement, le répartiteur comporte un
coupleur dont l’entrée est destinée à être reliée à la sour-
ce d’alimentation radiofréquence et les deux sorties per-
pendiculaires entre elles étant reliées aux entrées des
deux distributeurs de puissance, ledit répartiteur ainsi
constitué étant apte à générer des signaux polarisés cir-
culairement.
[0013] Avantageusement, le coupleur est un coupleur
« top-wall » ou un coupleur de Riblet.
[0014] Avantageusement, chaque distributeur de puis-
sance comporte une entrée coudée à 180 degrés reliée
à deux branches transversales identiques, chaque bran-
che étant terminée par un coude à 90 degrés relié à une
sortie, de façon qu’un signal d’entrée se propageant dans
une direction donnée soit séparé en deux signaux de
sortie identiques se propageant dans deux directions pa-
rallèles entre elles et perpendiculaires à la direction don-
née.
[0015] Avantageusement, le répartiteur comporte au
moins un filtre réjecteur.
[0016] Avantageusement, chaque twist comporte une
enceinte en forme de quart de cylindre plat, une entrée
coudée à 90 degrés et une sortie coudée à 90 degrés,
les deux coudes étant disposés tête-bêche.
[0017] Avantageusement, le côté de la base carrée de
chaque transducteur orthomode vaut environ 0.75 fois
la longueur d’onde d’utilisation et en ce que la hauteur
de chaque transducteur orthomode vaut environ 0.37 fois
la longueur d’onde d’utilisation.
[0018] Avantageusement, le côté de la base carrée du
répartiteur vaut environ 2.24 fois la longueur d’onde d’uti-
lisation et en ce que la hauteur totale du répartiteur vaut
environ 0.8 fois la longueur d’onde d’utilisation.
[0019] Avantageusement, la fréquence associée à la
longueur d’onde d’utilisation est comprise entre 1 et 40
GHz. Plus précisément, la fréquence associée à la lon-
gueur d’onde d’utilisation est comprise entre 10.7 et
12.75 GHz ou entre 17.2 et 20.2 GHz.
[0020] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description qui
va suivre donnée à titre non limitatif et grâce aux figures
annexées représentées toutes dans un repère (x, y, z)
parmi lesquelles :

La figure 1 représente une vue éclatée tridimension-
nelle d’une première configuration d’un répartiteur
selon l’invention ;
La figure 2 représente une vue en coupe de deux
transducteurs orthomodes adjacents et de la jonc-
tion en T qui les relie ;
La figure 3 représente une vue de dessus des quatre
transducteurs orthomodes du répartiteur ;

La figure 4 représente une vue en coupe du répar-
titeur selon l’invention;
La figure 5 représente une vue tridimensionnelle
d’un twist selon l’invention ;
La figure 6 représente en vue de dessus la propa-
gation de la polarisation des signaux dans les quatre
transducteurs ;
La figure 7 représente une vue éclatée tridimension-
nelle de la propagation des signaux à l’intérieur du
répartiteur jusqu’aux transducteurs orthomodes non
représentés ;
La figure 8 représente une vue éclatée tridimension-
nelle d’une seconde configuration d’un répartiteur
selon l’invention ;
La figure 9 représente une vue éclatée tridimension-
nelle d’une troisième configuration d’un répartiteur
selon l’invention.

[0021] Dans ce qui suit, le transducteur fonctionne en
émission. Bien entendu, le même transducteur peut fonc-
tionner en réception.
[0022] La figure 1 représente une vue éclatée tridimen-
sionnelle d’une première configuration du répartiteur se-
lon l’invention. Cette première configuration comporte un
coupleur de type « top-wall ». Cette vue est orientée dans
un plan (x, y, z). Ce répartiteur comporte plusieurs étages
superposés.
[0023] Le dernier étage est l’étage d’émission. Il com-
porte quatre transducteurs orthomodes 10 identiques
métalliques et de forme sensiblement parallélépipédique
à base carrée, chaque transducteur comportant une face
inférieure 12 et une face supérieure 11 d’émission et qua-
tre faces latérales 13, l’ensemble définissant une cavité.
A titre d’exemple, le côté de la base carrée de chaque
transducteur orthomode vaut environ 0.75 fois la lon-
gueur d’onde d’utilisation et la hauteur de chaque trans-
ducteur orthomode vaut environ 0.37 fois la longueur
d’onde d’utilisation. Chaque transducteur peut comporter
un élément d’adaptation central en forme de cône ou de
pyramide ou en forme de cylindres de différents diamè-
tres empilés ou de parallélépipèdes à bases carrées de
différentes surfaces empilés. La fonction de ces élé-
ments est d’améliorer l’adaptation du transducteur sur
une bande de fréquence de fonctionnement déterminée
et d’améliorer l’isolation entre deux polarisations.
[0024] Comme on le voit sur la vue en coupe de la
figure 2 réalisée dans un plan (x, y), chaque transducteur
comporte sur chacune de deux faces latérales adjacen-
tes un guide d’onde 15 métallique connecté à la face
inférieure du transducteur, la sortie dudit guide d’onde
se faisant par le haut du transducteur. Chaque guide
d’onde comprend donc deux coudes séparés par un gui-
de plan, un premier coude 16 à 90 degrés relié à la face
inférieure du transducteur, un second coude 17 à 90 de-
grés situé en haut du transducteur. La hauteur d’un guide
d’onde est proche de celle d’un transducteur.
[0025] Comme on le voit sur la figure 3, les quatre
transducteurs sont disposés pour former un carré. Cha-
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que transducteur est connecté à ses deux voisins par
deux jonctions 20 en forme de T perpendiculaires l’une
à l’autre, chaque jonction étant raccordée par les deux
branches du T aux sommets de deux guides d’onde, l’en-
semble des quatre jonctions formant une croix grecque
centrée sur le carré des transducteurs comme on le voit
sur la figure 3. Deux jonctions sont disposées selon l’axe
x et deux jonctions disposées selon l’axe y sur cette fi-
gure. Les jonctions sont des jonctions dites « plan E ».
Les bases des jonctions sont au niveau des bases des
transducteurs orthomodes comme on le voit sur la figure
2.
[0026] L’étage disposé sous l’étage supérieur du ré-
partiteur est représenté sur la vue en coupe de la figure
4. Il a comme fonction de faciliter l’injection des signaux
d’émission dans les quatre jonctions. En effet, telles que
disposées en croix, il n’est pas commode d’injecter des
signaux d’émission en phase à l’intérieur des jonctions.
Cet étage comporte quatre twists identiques 30, deux
distributeurs de puissance 41 et 42 et le coupleur 50.
Ces différents éléments sont représentés par des hachu-
res différentes sur la figure 4.
[0027] La figure 5 représente une vue tridimensionnel-
le d’un twist 30 selon l’invention. Chaque twist 30 com-
porte une enceinte 31 en forme de quart de cylindre plat,
une entrée 32 coudée à 90 degrés et une sortie 33 cou-
dée à 90 degrés, les deux coudes étant disposés tête-
bêche. Ainsi, avec cette configuration, les quatre entrées
des signaux d’émission à l’entrée des twists sont dispo-
sées sur les côtés du grand carré formé par les quatre
transducteurs orthomodes de façon à former deux paires
de deux entrées orthogonales entre elles.
[0028] Ces deux paires d’entrée sont reliées à deux
distributeurs de puissance 41 et 42. Chaque distributeur
de puissance comporte une entrée coudée à 180 degrés
reliée à deux branches transversales identiques, chaque
branche étant terminée par un coude à 90 degrés relié
à une sortie, de façon qu’un signal d’entrée se propa-
geant dans une direction donnée soit séparé en deux
signaux de sortie identiques se propageant dans deux
directions parallèles entre elles et perpendiculaires à la
direction donnée.
[0029] Depuis l’entrée des distributeurs de puissance
jusqu’aux huit sorties des quatre transducteurs orthomo-
des, les chemins parcourus par les signaux d’émission
sont parfaitement identiques. Ainsi, si l’on envoie un si-
gnal sur l’entrée d’un des distributeurs, les quatre trans-
ducteurs orthomodes émettent quatre signaux en phase
avec la même polarisation. Sur l’entrée opposée du se-
cond distributeur, on retrouve la même propriété à la dif-
férence près que les signaux de sortie ont une polarisa-
tion linéaire disposée à 90 degrés de la précédente. Tous
ces signaux sont également en phase. La figure 6 repré-
sente en vue de dessus la propagation de la polarisation
linéaire des signaux dans les quatre transducteurs 10.
Les signaux issus du premier distributeur sont représen-
tés par des flèches blanches et les signaux issus du se-
cond distributeur par des flèches noires.

[0030] Aussi, si le répartiteur comporte un coupleur 50
« top-wall » plat dont l’entrée est reliée à la source d’ali-
mentation radiofréquence et les deux sorties perpendi-
culaires entre elles reliées aux entrées des deux distri-
buteurs de puissance, ledit répartiteur ainsi constitué est
apte à générer des signaux polarisés circulairement.
[0031] La figure 7 représente une vue éclatée partielle
d’un tel répartiteur dans le repère (x, y, z). Sur cette vue,
les transducteurs orthomodes ne sont pas représentés.
La propagation du signal à travers les différents compo-
sants 20, 30, 41, 42 et 50 du répartiteur est représentée
par des chevrons grisés.
[0032] A titre d’exemple non limitatif, un répartiteur se-
lon l’invention a les dimensions suivantes :

- Côté de la base carrée du répartiteur : environ 2.24
fois la longueur d’onde d’utilisation ;

- Hauteur totale du répartiteur : environ 0.8 fois la lon-
gueur d’onde d’utilisation.

La figure 8 représente une seconde configuration du ré-
partiteur selon l’invention. Dans cette seconde configu-
ration, le coupleur top-wall est remplacé par un coupleur
de Riblet 51. Comme on le voit sur la figure 8, ce coupleur
comporte deux entrées et deux sorties. Un signal injecté
sur l’une des deux entrées est réparti sur les deux sorties
en deux composantes de même niveau mais déphasées
de 90°.
[0033] La figure 9 représente une troisième configura-
tion du répartiteur selon l’invention. Dans cette configu-
ration, le répartiteur de puissance selon l’invention inclut
des filtres de réjection 53 de façon que le signal émis ne
vienne polluer le signal de réception. Ces filtres ont la
forme de créneaux métalliques régulièrement espacés
et disposés perpendiculairement à la propagation du si-
gnal.
[0034] Les répartiteurs selon l’invention peuvent fonc-
tionner dans une bande de fréquence comprise entre 1
et 40 GHz, ce qui correspond à une longueur d’onde
d’utilisation comprise entre 7.5 et 300 millimètres. Plus
précisément, la fréquence peut appartenir aux bandes
de transmission dite « Ku-Tx » ou « Ka-Tx » destinées
aux transmissions satellitaires. La bande Ku-Tx est com-
prise entre 10.7 et 12.75 GHz, ce qui correspond à une
longueur d’onde d’utilisation comprise entre 23 et 28 mil-
limètres. La seconde bande Ka-Tx est comprise entre
17.2 et 20.2 GHz, ce qui correspond à une longueur d’on-
de d’utilisation comprise entre 15 et 17 millimètres.
[0035] Ce type de répartiteur peut fonctionner avec des
sources d’alimentation puissante. A titre d’exemple, la
puissance de la source d’alimentation peut être supé-
rieure à 60 watts.
[0036] Par ailleurs, la géométrie du répartiteur assure
de très faibles retours sur la source d’émission, généra-
lement inférieurs à - 20 dB et de très bonnes isolations
entre les entrées du coupleur « top-wall » et les accès
aux transducteurs orthomodes. Ces isolations sont su-
périeures à 20 dB.
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Revendications

1. Répartiteur de puissance compact bipolarisation
pour source d’alimentation radiofréquence à double
polarisation orthogonale émettant à une longueur
d’onde d’utilisation, ledit répartiteur comportant qua-
tre transducteurs orthomodes (10), caractérisé en
ce que le répartiteur comporte :

- huit guides d’onde (15) identiques, chaque gui-
de d’onde comportant deux coudes (16, 17),
quatre jonctions (20) identiques en forme de T,
les quatre transducteurs orthomodes étant tous
identiques et de forme sensiblement parallélé-
pipédique à base carrée, chaque transducteur
comportant une face inférieure (12) et une face
supérieure d’émission (11) et quatre faces laté-
rales (13), chaque transducteur comportant sur
chacune de deux faces latérales adjacentes un
guide d’onde (15) connecté à la face inférieure
(12) du transducteur ;
- les quatre transducteurs étant disposés pour
former un carré, chaque transducteur étant con-
necté à deux jonctions (20), perpendiculaires
l’une à l’autre, chaque jonction étant raccordée
par ses deux branches du T aux sommets de
deux guides d’onde, l’ensemble des quatre jonc-
tions formant une croix grecque centrée sur le
carré des transducteurs.

2. Répartiteur de puissance selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le répartiteur comporte qua-
tre « twists » (30) identiques et deux distributeurs de
puissance (41, 42), chaque couple de jonctions si-
tuées dans un même plan étant raccordé par la base
desdites jonctions au moyen de deux twists aux deux
sorties d’un distributeur de puissance comportant
une entrée unique.

3. Répartiteur de puissance selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le répartiteur comporte un
coupleur (50) dont l’entrée est destinée à être reliée
à la source d’alimentation radiofréquence et les deux
sorties perpendiculaires entre elles étant reliées aux
entrées des deux distributeurs de puissance, ledit
répartiteur ainsi constitué étant apte à générer des
signaux polarisés circulairement.

4. Répartiteur de puissance selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le coupleur est un coupleur
« top-wall » ou un coupleur de Riblet (51).

5. Répartiteur de puissance selon l’une des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que chaque distribu-
teur de puissance comporte une entrée coudée à
180 degrés reliée à deux branches transversales
identiques, chaque branche étant terminée par un
coude à 90 degrés relié à une sortie, de façon qu’un

signal d’entrée se propageant dans une direction
donnée soit séparé en deux signaux de sortie iden-
tiques se propageant dans deux directions parallèles
entre elles et perpendiculaires à la direction donnée.

6. Répartiteur de puissance selon l’une des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que ledit répartiteur
comporte au moins un filtre réjecteur (53).

7. Répartiteur de puissance selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
twist (30) comporte une enceinte (31) en forme de
quart de cylindre plat, une entrée (32) coudée à 90
degrés et une sortie (33) coudée à 90 degrés, les
deux coudes étant disposés tête-bêche.

8. Répartiteur de puissance selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le côté de
la base carrée de chaque transducteur orthomode
vaut environ 0.75 fois la longueur d’onde d’utilisation
et en ce que la hauteur de chaque transducteur or-
thomode vaut environ 0.37 fois la longueur d’onde
d’utilisation.

9. Répartiteur de puissance selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le côté de
la base carrée du répartiteur vaut environ 2.24 fois
la longueur d’onde d’utilisation et en ce que la hau-
teur totale du répartiteur vaut environ 0.8 fois la lon-
gueur d’onde d’utilisation.

10. Répartiteur de puissance selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la fré-
quence associée à la longueur d’onde d’utilisation
est comprise entre 1 et 40 GHz.

11. Répartiteur de puissance selon la revendication 10,
caractérisé en ce que la fréquence associée à la
longueur d’onde d’utilisation est comprise entre 10.7
et 12.75 GHz ou entre 17.2 et 20.2 GHz.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION
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